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AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE MAITRISE FONCIERE ENTRE  
L’EPF DE LA VENDEE, LA COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ACHARDS 
 
 
 
Entre  
 
La communauté de communes du Pays des Achards, représentée par son Président, 
Monsieur Patrice PAGEAUD dûment habilité à signer le présent avenant par 
délibération du Conseil Communautaire en date du XXX, 
 
Désignée ci-après « la communauté de communes », 
 
 
Et 
 
 
La commune de Beaulieu-sous-la-Roche, représentée par son Maire, Madame 
Nathalie FRAUD, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 
Conseil municipal en date du XXX, 
 
Désignée ci-après « la commune » 
 
 
Et 
 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée, établissement public à caractère 
industriel et commercial, sis 123, boulevard Louis Blanc à La Roche-sur-Yon, 
représenté par son Directeur Général, Monsieur Thomas WELSCH, nommé par arrêté 
ministériel du 6 avril 2022 et dûment habilité à signer le présent avenant par 
délibération du Conseil d’administration en date du XXX, 
 
 
Désigné ci-après « EPF de la Vendée » 
 
 
D’autre part, 
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Conformément à l’article 23.2 de la convention signée entre les parties le 2 mars 2019, la 
cession du foncier étant engagée, le montant de la Minoration foncière EPF doit être précisé. 
Il est donc convenu ce qui suit : 
 
 
Article 2 - Ajout d’un article 
 
 
L’article 19.3 - « Minoration foncière » est remplacé par l’article suivant : 
 
Article 19.3 - Minoration foncière 
 
Dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain (démolition/reconstruction ou en 
réhabilitation lourde sur le bâti existant), qui font l’objet d’une convention opérationnelle avec 
l’EPF - opération de logements ou mixte (logements, commerces et services) - l’EPF de la 
Vendée peut être amené à prendre en charge une partie du prix de revient du foncier acquis 
qui sera rétrocédé à la collectivité ou à un opérateur du choix de la collectivité de façon à 
minorer le coût du poste foncier et permettre ainsi la réalisation de l’opération. 

Compte tenu de la programmation actuelle et de la charge foncière envisagée, le déficit 
prévisionnel de l’opération est estimé à 980 000,00 euros HT avec un poste foncier d’opération 
soumis au Fonds de Minoration foncière de 865 000,00 euros HT.  

Ainsi, le montant maximum pris en charge par l’EPF de la Vendée au titre de la minoration 
foncière sera de 260 000,00 euros HT.  

Ce montant accordé pourra être ajusté sur la base du programme définitif de l’opération, au 
vu des autorisations d’urbanisme délivré. 
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Fait à La Roche-sur-Yon, 
en un exemplaire numérique 
 
 
 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thomas WELSCH 
 

 
La commune de Beaulieu-sous-la-Roche 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nathalie FRAUD 

 
La communauté de communes du Pays des 
Achards 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Patrice PAGEAUD 
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AVENANT N°1 
-  

PROTOCOLE D’ACCORD  
EN VUE DE LA CESSION DE TERRAINS 

SUR LA COMMUNE DE  
BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85) 
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Novembre 2025 
 

Entre 

- La COMMUNE DE BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE, domiciliée en la mairie, 4 place du marché à 
BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE (85 190) 

 
Représentée par Madame Nathalie FRAUD, Maire, 

 
 

 dénommée ci-après « La COMMUNE » 
 

 

- L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LA VENDEE, Etablissement Public Foncier ayant son 
siège social à LA ROCHE SUR YON (Vendée) 123 Boulevard Louis Blanc, immatriculé au registre 
du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON sous le numéro SIREN 524 110 921, 

 
Représenté par Monsieur Thomas WELSCH agissant en qualité de Directeur Général, 

 
 

dénommé ci-après « L’EPF DE LA VENDEE » 
 
 

D'UNE PART, 
 

 
et 

- ATLANTIC LANDS, Société par action simplifiée dont le siège est à CHOLET (49 300), 27, allée 
Villebois Mareuil, identifiée au SIREN sous le numéro 920 780 475 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ANGERS.             

 
Représentée par sa Présidente, la SAS Atlantic Metropolis, elle-même, représentée par Monsieur 
Thomas DELAHAYE 
 

dénommée ci-après « L’OPERATEUR INITIAL » 
 

 
- L-HABITAT, Société par action simplifiée dont le siège est à SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE 

(85800), 34, rue du Bois noir, identifiée au SIREN sous le numéro 494 124 100 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON.             

 
Représentée par Monsieur Tony LOUINEAU, Directeur général de la SAS 
 
 

dénommée ci-après « L’OPERATEUR » 
 

 
D'AUTRE PART ; 
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PREAMBULE 

 
Par mail en date du 19 novembre 2025, les sociétés ATLANTIC LANDS et L-HABITAT ont fait part de 
leur souhait de procéder à la substitution de ATLANTIC LANDS au profit de L-HABITAT. 
 
Cette substitution est sans conséquence sur les engagements du protocole, repris dans leur totalité 
par la société L-HABITAT. 
 
Il est simplement précisé qu’un transfert de permis de construire devra être réalisé, avec purge du 
recours des tiers et du recours administratif. Ainsi, l’acquisition du foncier (ARTICLE 2) sera décalée 
d’autant soit les ajustements suivants : 
 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
L’article suivant est modifié comme suit : 
 
PHASAGE / DELAIS DE REALISATION DU PROJET 
 

Le planning prévisionnel de livraison présenté par l’opérateur devra être assuré à savoir : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce planning exprimé en mois, comprend notamment : 

 Dépôt du PC : le 15 décembre 2025 au plus tard (sans modification, la validation mairie/EPF 
est considérée comme acquise) 

 Validation et purge des délais de recours du PC : le 15 mai 2026 au plus tard 

Ce délai pourrait être réduit avec une instruction inférieure à 2 mois compte-tenu du seul 
changement du demandeur du PC dans le dossier. 

 Acquisition du foncier par l’opérateur : 30 mai 2026 au plus tard, ou à la suite de la purge des 
délais de recours du PC 

 Réception des logements : au plus tard le 31 juillet 2027 

 



 

Avenant n°1 PROTOCOLE D’ACCORD - CESSION TERRAIN BEAULIEU-SOUR-LA-ROCHE (85)                    Page 4 sur 4 

Le projet immobilier nécessitera une coordination et concertation avec la commune pour les travaux 
d’aménagement d’espaces publics. L’aménagement de ces espaces au droit du projet sera pris en 
charge financièrement par la commune et réalisé sous sa maîtrise d’ouvrage, ou sous maîtrise 
d’ouvrage de l’opérateur selon échanges à venir entre les parties. L’objectif étant d’engager ces 
travaux d’aménagement après réalisation du gros œuvre. Il s’agira également de limiter dans le 
temps les nuisances pour les commerces mais également les habitants. 
 
Compte-tenu des animations autour des fêtes de fin d’année dans le centre-bourg (marché de Noël, 
vitrines, santons…) il est demandé un minimum d’impact sur la période allant du 15 novembre au 15 
janvier chaque année. 
 
 

 
 
 
 
Les autres termes du protocole restent inchangés. 
 
 
 
 
 
Fait à La Roche-sur-Yon, 
en un exemplaire numérique 
 
 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thomas WELSCH 
 

 
Atlantic lands 
Le Président Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thomas DELAHAYE 

 
La commune de Beaulieu-sous-la-Roche 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nathalie FRAUD 
 

 
L-Habitat 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tony LOUINEAU 

 
 
 







 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION ASD 06
 

 
 
 

Commune de : Beaulieu-sous-la-Roche 

Département : VENDEE 

 

N° d'affaire Enedis : 72504108 RACS - 85016 - MAIRIE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE 

Chargé d'affaire Enedis : FRETAUD Florine 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES

 
Entre les soussignés : 
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: Commune de BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE représenté(e) par .................................................., dûment habilité(e) à
cet effet 
Demeurant à : 4 Place du Marché, 85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d’autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :
 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Beaulieu-sous-la-Roche AD 0251 DES MEUNIERS

Convention ASD06 - V08 2022

paraphes (initiales)        page 1



●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis (mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce n’est pas concerné et ce afin d’éviter
toute confusion auprès du client) et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s) ci-dessus désignée(s), le
propriétaire reconnaît à Enedis, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 16
mètres, ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s’engage
à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc)
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui, en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 – Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d'arbres ou d'arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l’établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenue de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenue de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amenée à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
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Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages feront l'objet, d'une indemnité versée suivant
la nature du dommage, soit au propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 7 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs du service public de la distribution d’électricité, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux
dès sa signature si nécessaire.
  
ARTICLE 8 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES).
  
ARTICLE 9 – Formalités
 
La présente Convention pourra être visée pour timbre et enregistrée auprès des services des impôts en application de l'article 1045
du Code Général des Impôts.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités nécessaires.
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Elle pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire à la demande de l’une des parties, les frais dudit acte restant à la
charge d’Enedis.
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
Date de signature : 
 
Propriétaire (faire précéder de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 
  
Signature Enedis :
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CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION ASD 06
 

 
 
 

Commune de : Beaulieu-sous-la-Roche 

Département : VENDEE 

 

N° d'affaire Enedis : 72504108 RACS - 85016 - MAIRIE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE 

Chargé d'affaire Enedis : FRETAUD Florine 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES

 
Entre les soussignés : 
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: Commune de BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE représenté(e) par .................................................., dûment habilité(e) à
cet effet 
Demeurant à : 4 Place du Marché, 85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d’autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :
 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Beaulieu-sous-la-Roche AD 0251 DES MEUNIERS
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●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis (mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce n’est pas concerné et ce afin d’éviter
toute confusion auprès du client) et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s) ci-dessus désignée(s), le
propriétaire reconnaît à Enedis, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 16
mètres, ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s’engage
à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc)
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui, en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 – Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d'arbres ou d'arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l’établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenue de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenue de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amenée à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
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Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages feront l'objet, d'une indemnité versée suivant
la nature du dommage, soit au propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 7 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs du service public de la distribution d’électricité, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux
dès sa signature si nécessaire.
  
ARTICLE 8 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES).
  
ARTICLE 9 – Formalités
 
La présente Convention pourra être visée pour timbre et enregistrée auprès des services des impôts en application de l'article 1045
du Code Général des Impôts.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités nécessaires.
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Elle pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire à la demande de l’une des parties, les frais dudit acte restant à la
charge d’Enedis.
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
Date de signature : 
 
Propriétaire (faire précéder de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 
  
Signature Enedis :
 

Convention ASD06 - V08 2022

paraphes (initiales)        page 4



 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION ASD 06
 

 
 
 

Commune de : Beaulieu-sous-la-Roche 

Département : VENDEE 

 

N° d'affaire Enedis : 72504108 RACS - 85016 - MAIRIE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE 

Chargé d'affaire Enedis : FRETAUD Florine 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES

 
Entre les soussignés : 
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES, dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: Commune de BEAULIEU-SOUS-LA-ROCHE représenté(e) par .................................................., dûment habilité(e) à
cet effet 
Demeurant à : 4 Place du Marché, 85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d’autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :
 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Beaulieu-sous-la-Roche AD 0251 DES MEUNIERS
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●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis (mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce n’est pas concerné et ce afin d’éviter
toute confusion auprès du client) et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s) ci-dessus désignée(s), le
propriétaire reconnaît à Enedis, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 16
mètres, ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des
dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire si ce dernier le demande et s’engage
à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris en
application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc)
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui, en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 – Droits et obligations du propriétaire
 
2.1/ Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d'arbres ou d'arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l’établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations.
 
2.2/ Si le propriétaire se propose soit de clore, soit de bâtir, soit de démolir, réparer ou surélever une construction existante, il
devra faire connaître à Enedis par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception adressée au domicile élu ci-dessus
mentionné, deux mois avant le début des travaux, la nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous les éléments d'appréciation ; Enedis sera tenue de lui répondre dans le délai d'un mois à compter de la date de
l'avis de réception.
 
Si la distance réglementaire entre les ouvrages établis sur la parcelle et la construction projetée n’est pas respectée, Enedis sera
tenue de modifier ou de déplacer les ouvrages électriques. Cette modification ou ce déplacement sera réalisé selon le choix
technique arrêté par Enedis et à ses frais. Cependant, le propriétaire pourra consentir au maintien des ouvrages moyennant le
versement d'une indemnité en raison de l'obstacle apporté à la réalisation de ses projets.
 
Si Enedis est amenée à modifier ou à déplacer ses ouvrages, il pourra demander au propriétaire ou l’exploitant du terrain, compte
tenu de la durée pendant laquelle les ouvrages auront été implantés, la restitution de tout ou partie de l'indemnité versée
uniquement dans l’hypothèse d’un terrain agricole, boisé ou forestier, en application de l'article 3 ci-dessous.
 
Si le propriétaire n'a pas, dans le délai de deux ans à partir de la modification ou du déplacement, exécuté les travaux projetés,
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Enedis sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu.
  
ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ La présente convention est conclue à titre gratuit.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages feront l'objet, d'une indemnité versée suivant
la nature du dommage, soit au propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5 – Effets de la présente convention
 
En vertu du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, la présente convention produit, tant à l'égard du propriétaire et de ses ayants droit
que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet.
 
Par voie de conséquence, le propriétaire s'engage dès maintenant à porter la présente convention à la connaissance des
personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention.
  
ARTICLE 6- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 7 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs du service public de la distribution d’électricité, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux
dès sa signature si nécessaire.
  
ARTICLE 8 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional Pays de Loire - 13 , Allée des Tanneurs, 44000 NANTES).
  
ARTICLE 9 – Formalités
 
La présente Convention pourra être visée pour timbre et enregistrée auprès des services des impôts en application de l'article 1045
du Code Général des Impôts.
 
Un exemplaire de la convention sera remis au propriétaire après accomplissement par Enedis des formalités nécessaires.
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Elle pourra faire l'objet d'un acte authentique par-devant notaire à la demande de l’une des parties, les frais dudit acte restant à la
charge d’Enedis.
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
Date de signature : 
 
Propriétaire (faire précéder de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 
  
Signature Enedis :
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